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DÉCISION N° DM-25-357

EN DATE DU 03 NOVEMBRE 2025

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de justice administrative, notamment ses articles L.213-1 à L.213-10 et 
R.213-1 à R.213-9 ;

VU la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution 
judiciaire, notamment ses articles 27 et 28 ;

VU la délibération n°2025-19 du 26 mars 2025 du conseil d’administration du CIG 
petite couronne portant adoption de la convention d’adhésion à la mission de médiation 
préalable obligatoire (MPO) ; 

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la mise en place d’une convention d’adhésion à la mission de 
médiation préalable obligatoire (MPO) du CIG Petite Couronne pour permettre aux parties de 
parvenir, avec l’aide d’un « tiers de confiance », indépendant, neutre et impartial, le médiateur, 
à une solution amiable fondée en droit et en équité, favorisant, dans un contexte budgétaire 
contraint, un traitement plus rapide et moins onéreux des litiges. 

CONSIDÉRANT que le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure 
de médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à 
certains litiges sociaux fixe le nouveau cadre réglementaire du dispositif de MPO, auquel les 
collectivités et établissements publics territoriaux peuvent librement adhérer par convention. 

CONSIDÉRANT que les procédures amiables sont, un moyen de prévenir et de 
résoudre plus efficacement certains différends, au bénéfice : 

- des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont 
possible et à un moindre coût certains litiges avec leurs agents, dans le 
respect des principes de légalité et de bonne administration, ainsi que des 
règles d’ordre public, 

- des agents publics, qui peuvent ainsi trouver une solution négociée, acceptée 
et équitable à la résolution de leurs différends avec leurs employeurs, de 
manière plus souple, plus rapide et moins onéreuse, 

- des juridictions administratives elles-mêmes, par la réduction du nombre des 
contentieux. 

CONSIDÉRANT que la procédure de MPO est applicable aux recours formés par 
les agents publics à l’encontre des décisions administratives suivantes : 

1) décision administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments 
de rémunération mentionnés à l’article L.712-1 du code général de la fonction 
publique ; 
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2) refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 
contractuels, refus de congés non rémunérés prévus aux article 15, 17, 18 et 
35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 

3) décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 
l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé 
parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé 
non rémunéré susmentionné ;

4) décision administrative individuelle défavorables relatives au classement de 
l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de cadre 
d’emploi obtenu par promotion interne ; 

5) Décision administrative individuelle défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ; 

6) Décision administrative individuelle défavorables relatives aux mesures 
appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs 
handicapés en application des articles L.131-8 et L.131-10 du code général de 
la fonction publique

7) Décision administrative individuelle défavorables concernant l’aménagement 
des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure 
d’exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par le décret n°85-1054 
du 30 septembre 1985. 

CONSIDÉRANT que dès l’entrée en vigueur de la convention, les requêtes 
adressées directement au tribunal administratif dans le délai de recours contentieux, sans avoir 
été précédées d’une médiation préalable, sont rejetées par le président du tribunal ou le 
magistrat qu’il délègue et transmises au médiateur du CIG ; 

CONSIDÉRANT que la saisine du médiateur interrompt le délai de recours 
contentieux et suspend les délais de prescription, qui recommencent à courir à compter de la 
date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur déclarent que la médiation 
est terminée. 

CONSIDÉRANT que la médiation est assurée par un agent du CIG spécialement 
formé à cet effet et présentant des garanties d’impartialité et de probité, dans le respect de la 
Charte des médiateurs des centres de gestion et d’une stricte confidentialité. 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre d’une mission de médiation sur un litige 
donné avec un agent fait l’objet d’une participation de la collectivité ou de l’établissement public 
à hauteur d’un montant forfaitaire de 375 euros (incluant l’ensemble des frais liés à l’instruction 
du dossier, l’analyse de la demande et l’organisation, le cas échéant, un premier rendez-vous 
de médiation en présence des parties, ensemble ou séparément), auquel s’ajoute, le cas 
échéant, une somme forfaitaire de 85 euros par réunion de médiation supplémentaire, en 
présence du médiateur. 

D É C I D E

DE SIGNER avec Monsieur Jacques Alain BENISTI, Président du CIG de la Petite 
Couronne (1 rue Lucienne Gérain -93698 PANTIN), une convention d’adhésion à la mission de 
médiation préalable obligatoire (MPO).

La convention s’appliquera aux décisions entrant dans son champ d’application 
intervenues à compter du premier jour du mois suivant la date de sa signature par les deux 
parties et se poursuivra jusqu’au 31 décembre 2026. Sauf résiliation intervenant dans les 
conditions prévues dans la convention, elle sera renouvelée tacitement pour chacun des trois 
années civiles qui suivront. Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties au 31 
décembre de chaque échéance annuelle, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sous condition d’un préavis de trois mois. 

A l’issue de chaque médiation, le CIG émettra un titre de recettes dont la 
collectivité devra se libérer dans les 30 jours suivant sa date d’émission. 
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DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT
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